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J'en reste pantois.


Me baladant tranquillement sur les interwebs en ce Samedi radieux, je remarque le commentaire de quelqu'un qui prétend que le chiffrement en France est interdit, alors que ça fait longtemps que les États-Unis ont abandonné ça.


[image: Someone is wrong!]


Il devait certainement penser aux restrictions sur l'utilisation de PGP ou sur SSH sur la taille de la clé, qui sont peu à peu tombées. Ni une ni deux, je m'empresse de corriger ce faquin, liens à l'appui.


Premier arrêt, l'éternel Wikipédia:



Enfin, la Loi pour la confiance dans l'économie numérique du 21 juin 2004 a totalement libéré l’utilisation des moyens de cryptologie, en revanche leur importation ou exportation est soumise à déclaration ou autorisation




Ah.


Bon déjà, ça confirme qu'on a le droit d'utiliser n'importe quel moyen de chiffrement avec toute la sécurité qu'il y a dedans, super. Mais ça dit aussi que l'importation et l'exportation sont soumises à autorisation, ce que confirme l'ANSSI:



En France, les moyens de cryptologie sont soumis à une règlementation spécifique.


L’utilisation d’un moyen de cryptologie est libre. Il n’y a aucune démarche à accomplir.


En revanche, la fourniture, l’importation, le transfert intracommunautaire et l’exportation d’un moyen de cryptologie sont soumis, sauf exception, à déclaration ou à demande d’autorisation.




La citation Wikipédia pointe vers ce tableau, où déjà je suis perdu parce que je ne sais pas quelle est la différence entre un Moyen de cryptologie et un double usage (sur la page précédente):



Les moyens de cryptologie sont, sauf exception, classés « biens à double usage ».




Du coup, je suis un peu perdu, parce que je vois même pas la différence entre importer et utiliser; en plus de ça, si je veux fournir, disons, un système de stockage et chiffrement de données au monde entier, il faut que j'avertisse l'ANSSI/le SBDU ?


(Ah, mais le site me signale que si la clé fait moins de 56 bits, certaines opérations sont exemptes de formalités. trosympa.)


Moi qui croyais que ces démarches avaient totalement volé en éclat suite justement à PGP et SSH, je me rends compte qu'on en est encore loin.


Ce contenu est placé sous licence CC0
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